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A G E N C E
D'URBANISME

L’entretien des berges est une problématique centrale 
pour tout territoire traversé par un cours d’eau surtout  
s’il est navigable et qu’il fait l’objet d’un projet de 
liaison fluviale d’envergure nationale voire européenne. 
En raison des risques qu’elle représente et des coûts 
qu’elle induit, cette préoccupation a récemment pris 
de l’ampleur au sein de la vallée de l’Oise, et mobilise 
aujourd’hui nombre d’élus.

Le projet MAGEO suscite quelques inquiétudes relatives 
aux impacts qui pourraient en découler sur notre 
territoire, d’autant que le marnage lié au batillage serait 
la principale cause d’érosion des berges (les variations 
hors crue sont de l’ordre de 60 cm). 

Il est à craindre que l’accroissement du trafic fluvial 
attendu sur l’Oise ait des répercussions importantes 
sur les berges, d’autant qu’elles donnent déjà des 
signes de faiblesse (effondrement de berges, recul de 
terre agricole, sapement de route, mise en danger de 
certaines habitations...).

Lors de la rencontre-débat sur la préfiguration d’une 
structure porteuse de l’aménagement sur les berges de 
l’Oise en octobre 2012, 2 syndicats qui œuvrent déjà 
plus en aval à la remise en état et à la protection des 
berges, le SMBO (Syndicat Mixte des Berges de l’Oise) 
en Val d’Oise  et le SMSO (Syndicat Mixte Seine et Oise) 
en Yvelines, sont venus présenter leurs travaux. Les 
élus et techniciens présents ont émis l’intérêt de se 

Notre parcours

rendre sur les sites concernés. L’Agence d’urbanisme 
Oise-la-Vallée s’est donc chargée d’organiser cette 
rencontre avec le précieux concours des SMSO et 
SMBO.

Le parcours, constitué de 7 sites, s’est principalement 
déroulé le long de berges naturelles (y compris 
en secteur urbain). Les aménagements  observés 
s’appuient soit sur des techniques mixtes faisant appel 
au génie civil (protection contre le batillage) et au génie 
végétal (pour tenir la berge), soit sur des techniques 
purement végétales. 

Il est souvent nécessaire de stabiliser les pieds de 
berges avec des techniques lourdes (en dur sous l’eau), 
tandis que, sur la berge, sont toujours privilégiées 
les techniques végétales, permettant de valoriser les 
qualités paysagères et écologiques des sites.  

de l’Oise en Val d’Oise et en Yvelines

et de la Seine en Yvelines

A LA DÉCOUVERTE DES BERGES

retour sur la sortie 
organisée le 11 juin 2013

Document réalisé avec l’aimable contribution  
de Florent GASPARINI  

du Conseil général du Val d’Oise / SMBO  
et de Pascal CLERC, directeur et son équipe du SMSO. 
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LES PARTICIPANTS animateurs organisateurs

Le SMBO(1) accompagnant les élus et techniciens participantsn

autour de Florent GASPARINI, technicien rivière

Le SMSO(2) nous accueillant à bord du bateau de maintenancen

Mélanie LEDRU, coordinatrice de projet

Antoine FORTIN, ingénieur

Pascal CLERC, directeur du SMSO

Oise-la-Vallée - Agence d’urbanisme de la vallée de l’Oisen

Pascale POUPINOT, déléguée générale 

Isabelle LASTERNAS, chargée d’études

Maëlle SALAÜN, chargée d’études

(1) SMBO : Syndicat Mixte des berges de l’Oise
(2) SMSO : Syndicat Mixte Seine et Oise
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GLOSSAIRE pour mieux comprendre ce qui suit

Batillagen
Ensemble des vagues produites par le sillage des 
bateaux qui, en déferlant contre les berges, entraînent 
leur dégradation (sapement).

Berge, riven
Berge et rive sont souvent confondues. La berge est 
le talus incliné qui sépare le lit mineur du lit majeur. 
La rive est le milieu géographique qui sépare le milieu 
aquatique et terrestre et démarre au sommet de la berge 
et constitue une partie relativement plate plus ou moins 
étendue.
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POUR MIEUX COMPRENDRE CE QUI SUIT : 

GLOSSAIRE  
 
BATILLAGE : ensemble des vagues produites par le sillage des bateaux qui, en déferlant contre les berges, entraînent 
leur dégradation (sapement).  
 
BERGE, RIVE : berge et rive sont souvent confondues. 
La berge est le talus incliné qui sépare le lit mineur du lit 
majeur. La rive est le milieu géographique qui sépare le 
milieu aquatique et terrestre et démarre au sommet de 
la berge et constitue une partie relativement plate plus 
ou moins étendue. 
 
ENROCHEMENT : il a pour but de protéger la berge des effets du courant, des perturbations locales, ou du batillage et 
de limiter l’érosion externe et les affouillements. 
 
FASCINE DE SAULE : branches de saule inertes ou vivantes derrière des pieux afin de lutter contre l’érosion du pied de 
berge. 
 
GENIE VEGETAL : science hybride qui découle de la botanique, de la mécanique des sols et de l’hydraulique. A partir 
de l’étude de la croissance et du développement de certaines espèces de plantes, des techniques ont été mises au 
point pour utiliser le végétal comme matériau de base dans la construction d’ouvrages dont le but est de protéger les 
sols contre l’érosion, de les stabiliser et de les régénérer. Il est notamment utilisé dans le cadre d’aménagement de 
berges… 
 
MARNAGE : variation du niveau du plan d'eau d'une voie navigable entre les plus hautes et les plus basses eaux  
 
PLAGE D’HELOPHYTES : aménagement de zones relativement planes constituées d’un cortège de plantes hélophytes, 
adaptées aux milieux humides et enracinées sous l'eau, mais dont les tiges, les fleurs et feuilles sont aériennes.  
 
PALPLANCHES : pièces en bois, acier, béton, etc., de section spéciale, permettant de l'emboîter à une autre et 
généralement utilisées à la constitution de parois étanches en terrains meubles, aquifères ou immergés.  
 
RIPISYLVE : ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d'un cours d'eau. 
 
TUNAGE  BOIS :  assemblage 
de pieux et de branches 
d’arbres en forme de claies, 
pour empêcher la terres de 
s’ébouler, ou pour protéger les 
berges d'une rivière. 
 
 
 

  

Enrochementn
Il a pour but de protéger la 
berge des effets du courant, 
des perturbations locales, ou du 
batillage et de limiter l’érosion 
externe et les affouillements.

Fascine de saulen
Branches de saule inertes ou 
vivantes derrière des pieux afin 
de lutter contre l’érosion du pied 
de berge.

Génie végétaln
Science hybride qui découle de la 
botanique, de la mécanique des 
sols et de l’hydraulique. A partir 
de l’étude de la croissance et 
du développement de certaines 
espèces de plantes, des 
techniques ont été mises au point 
pour utiliser le végétal comme 
matériau de base dans la construction d’ouvrages dont 
le but est de protéger les sols contre l’érosion, de les 
stabiliser et de les régénérer. Il est notamment utilisé 
dans le cadre d’aménagement de berges…

Marnagen
Variation du niveau du plan d’eau d’une voie navigable 
entre les plus hautes et les plus basses eaux.

Plage d’hélophytesn
Aménagement de zones relativement planes constituées 
d’un cortège de plantes hélophytes, adaptées aux 
milieux humides et enracinées sous l’eau, mais dont les 
tiges, les fleurs et feuilles sont aériennes.

Palplanchesn
Pièces en bois, acier, béton, etc., de section spéciale, 
permettant de l’emboîter à une autre et généralement 
utilisées à la constitution de parois étanches en terrains 
meubles, aquifères ou immergés. 

Ripisylven
Ensemble des formations boisées, buissonnantes et 
herbacées présentes sur les rives d’un cours d’eau.

Tunage boisn
Assemblage de pieux et de branches d’arbres en forme 
de claies, pour empêcher la terres de s’ébouler, ou pour 
protéger les berges d’une rivière.
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POUR MIEUX COMPRENDRE CE QUI SUIT : 
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de l’Oise
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Objectifs des aménagementsn
Remodelage du talus des pointes de l’île, aménagement d’un 
accès au plus proche de l’eau, création de plages d’hélophytes. 
Travaux par voie terrestre.

linéaire : 160 mètres

coût : 100 000 € HT

année : 2009

entreprise : AQUASYLVA

n

Les plantes de milieux humides sont privilégiées pour subsister dans 
des milieux à la fois aquatiques et terrestres. L’entretien régulier de la 
ripisylve est essentiel, notamment pour gérer les strates et les essences 
qui constituent une zone-tampon entre le cours d’eau et la berge.  Elles 
ont l’avantage de filtrer les polluants et de tenir les berges.  

Visite des berges de l'Oise – SMBO 11/06/2013 

VISITE DES SITES DU SYNDICAT  
DES BERGES DE L'OISE 

 
                           MARDI 11 JUIN 2013 

 
 

Bruyères sur Oise – Pointes Amont et aval de l'ile des Aubins 
 

Linéaire : 160 m 
Entreprise : Aquasylva 
Maitre d'œuvre : Groupement Silène / Arcadis / Zoom 
Coût : 100 000 € HT 
Année de travaux : hiver 2009. 

 
Objectifs des aménagements : remodelage du talus des pointes de l’île, aménagement d’un accès au plus 
proche de l’eau, création de plages d’hélophytes. Travaux par voie terrestre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

état initial pointe amont en 2009
© Gasparini / SMBO
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Bruyères sur Oise – Pointes Amont et aval de l'ile des Aubins 
 

Linéaire : 160 m 
Entreprise : Aquasylva 
Maitre d'œuvre : Groupement Silène / Arcadis / Zoom 
Coût : 100 000 € HT 
Année de travaux : hiver 2009. 
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proche de l’eau, création de plages d’hélophytes. Travaux par voie terrestre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

après travaux pointe amont
© Gasparini / SMBO

Géotextile permettant de fixer  
et remodeler les talus des pointes de l’île

1¤ ¤¤

Plage d’hélophytes enrochée 
et grillagée limitant l’effet 

du batillage et de la prédation 

pointe aval en 2013

Ile des AubinsBruyères-sur-Oise (95) SMBO



de l’Oise
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Parmain (95) SMBO

Objectifs des aménagementsn
Technique mixte, matelas de rénovation sous fluvial (grillage 
rempli de cailloux de la forme d’un matelas), fascine  d’hélophytes 
en pied de berge, retalutage, ensemencement et plantation

linéaire : 110 mètres

coût : 185 000 € HT

année : 2009

entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS

n

Confortement de la berge. Création d’un enrochement anti-batillage et 
création d’une plage d’hélophytes. 
Traitement du talus sous-fluvial en matelas de rénovation, 
reprofilage et végétalisation du talus.

2¤ ¤¤
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Juin 2013 

AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

PARMAIN (95) SMBO 

Linéaire : 110 mètres 
Coût : 185 000 € HT 
Année : 2009 
Entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS 
 
Objectifs des aménagements : technique mixte, matelas de rénovation sous fluvial (grillage rempli de 
cailloux de la forme d'un matelas), fascine  d'hélophytes en pied de berge, retalutage, ensemencement 
et plantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confortement de la berge. Création d’un enrochement anti-batillage et création d’une plage 
d’hélophytes. Traitement du talus sous-fluvial en matelas de rénovation, reprofilage et végétalisation  
du talus.  

 

 

 

 

 

 

Reconstitution d’un cortège végétal à prise rapide pour coloniser un espace en 2 saisons. 

  

 

Crédit photos 
Gasparini /  

SMBO 
début 2009

© Gasparini / SMBO
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Juin 2013 

AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

PARMAIN (95) SMBO 

Linéaire : 110 mètres 
Coût : 185 000 € HT 
Année : 2009 
Entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS 
 
Objectifs des aménagements : technique mixte, matelas de rénovation sous fluvial (grillage rempli de 
cailloux de la forme d'un matelas), fascine  d'hélophytes en pied de berge, retalutage, ensemencement 
et plantation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confortement de la berge. Création d’un enrochement anti-batillage et création d’une plage 
d’hélophytes. Traitement du talus sous-fluvial en matelas de rénovation, reprofilage et végétalisation  
du talus.  

 

 

 

 

 

 

Reconstitution d’un cortège végétal à prise rapide pour coloniser un espace en 2 saisons. 

  

 

Crédit photos 
Gasparini /  

SMBO 
mai 2009

© Gasparini / SMBO

Reconstitution d’un cortège végétal à prise rapide 
pour coloniser un espace en 2 saisons.

juin 2013
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de l’Oise
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Parmain (95) SMBO

Objectifs des aménagementsn
Confortement de la berge ayant subi un phénomène important de 
sapement et menaçant la route communale rivulaire. Réalisation 
d’un cordon d’enrochement anti-batillage, traitement du talus 
en génie végétal et création d’une plage d’hélophytes.

linéaire : 120 mètres

coût : 128 000 € HT

année : 2009

entreprise : AQUASYLVA

n
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AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

PARMAIN (95) SMBO 

Linéaire : 120 mètres 
Coût : 128 000 € HT 
Année : 2009 
Entreprise : AQUASYLVA 
 
Objectifs des aménagements : confortement de la berge ayant subi un phénomène important de 
sapement et menaçant la route communale rivulaire. Réalisation d’un cordon d’enrochement anti-
batillage, traitement du talus en génie végétal et création d’une plage d’hélophytes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Juin 2013

Le conseil du spécialiste : 
FAIRE APPEL A DES ENTREPRISES SPECIALISEES EN GENIE VEGETAL  PLUTOT QUE DES 
ENTREPRISES EN ESPACES VERTS 

Crédit photos Gasparini / SMBO 

état initial
© Gasparini / SMBO
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juin 2013

 
6

AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

PARMAIN (95) SMBO 

Linéaire : 120 mètres 
Coût : 128 000 € HT 
Année : 2009 
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Juin 2013

Le conseil du spécialiste : 
FAIRE APPEL A DES ENTREPRISES SPECIALISEES EN GENIE VEGETAL  PLUTOT QUE DES 
ENTREPRISES EN ESPACES VERTS 

Crédit photos Gasparini / SMBO 
mars 2010

© Gasparini / SMBO

Le conseil du spécialisten
Faire appel à des entreprises specialisées en génie 
végétal  plutôt que des entreprises en espaces verts.



de l’Oise
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Eragny-sur-Oise (95) SMBO

Objectifs des aménagementsn
Retrait d’anciennes protections de talus en béton dégradées 
et remplacement par des tunages en bois et des plantations ; 
protection des pieds de berge naturels par des fascines de 
saules, aménagement de zones d’eau calme. 

linéaire : 600 mètres

coût : 280 000 € HT

année : 2009

entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS

n

Aménagement de zones d’eau calme propices au frai 
des poissons derrière des tressages et création de plages 
d’hélophytes

juin 2013

Retalutage, protection anti-batillage pour plage d’hélophytes et plantation du talus.

3¤ ¤¤

juin 2013
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Tunages bois  

AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

ERAGNY (95) SMBO 

Linéaire : 600 mètres 
Coût : 280 000 € HT 
Année : 2009 
Entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS 

Objectifs des aménagements : retrait d'anciennes protections de talus en béton dégradées et 
remplacement par des tunages en bois et des plantations ; protection des pieds de berge naturels par 
des fascines de saules, aménagement de zones d'eau calme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retalutage, protection anti-batillage pour plage d’hélophytes et plantation du talus. 

  

Aménagement de zones d’eau calme propices au 
frai des poissons derrière des tressages et 
création de plages d’hélophytes. 

Plages d’hélophytes 
Fascines de saule et tressages  

Janvier 2010  Crédit photos 
Gasparini / SMBO  

Juin 2013 

Juin 2013

janvier 2010
© Gasparini / SMBO
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Tunages bois  

AMENAGEMENT DES BERGES DE L’OISE  

ERAGNY (95) SMBO 

Linéaire : 600 mètres 
Coût : 280 000 € HT 
Année : 2009 
Entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS 

Objectifs des aménagements : retrait d'anciennes protections de talus en béton dégradées et 
remplacement par des tunages en bois et des plantations ; protection des pieds de berge naturels par 
des fascines de saules, aménagement de zones d'eau calme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retalutage, protection anti-batillage pour plage d’hélophytes et plantation du talus. 

  

Aménagement de zones d’eau calme propices au 
frai des poissons derrière des tressages et 
création de plages d’hélophytes. 

Plages d’hélophytes 
Fascines de saule et tressages  

Janvier 2010  Crédit photos 
Gasparini / SMBO  

Juin 2013 

Juin 2013

mars 2010
© Gasparini / SMBO

Plages d’hélophytes

Fascines de saule et tressages

Tunages bois 
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de l’Oise
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Maurecourt (78) SMSO

Objectifs des aménagementsn
Valorisation écologique et paysagère. Lutte contre le batillage 
par pose de rondins et création de plages d’hélophytes et d’un 
ponton d’observation.

linéaire : 200 mètres

coût : 185 000 € HT

année : 2011 (fin des travaux)

entreprise : ENVIRONNEMENT FORÊTS

n

juin 2013

4¤ ¤¤

juin 2013

Rondins contre le petit batillage 

Promontoire d’observation



de la Seine
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Andresy (78) VNF(3)

Objectifs des aménagementsn
Assurer la continuité piscicole au travers de l’île Nancy : 
aménagement d’une passe à poissons sur 180 m de long et 
10 m de large.

linéaire : 180 mètres

coût : 3 000 000 € HT

année : 2010 (fin travaux)

entreprise : SETHY

n

La passe à poissons d’Andrésy est la 1ère passe de type rivière artificielle 
créée sur une rivière navigable de l’importance de la Seine. L’utilisation 
de techniques végétales a permis de renforcer les berges et près de 3 000 
arbres et arbustes ont été replantés après les travaux.

source : extraits panneau pédagogique sur l’île Nancy

juin 2013

5¤ ¤

juin 2013
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porte amont, juin 2013 clapet aval, juin 2013

(3) VNF : Voies Navigables de France
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de la Seine
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Conflans-Sainte-Honorine (78) SMSO

Objectifs des aménagementsn
Réaménagement des berges 
Création de pontons et de passerelles avec reprise des réseaux 
pour l’accueil des bateaux-logement temporairement déplacés 
à Port-Saint-Nicolas

linéaire : 780 mètres

coût : 3 900 000 € HT

année : en cours (2014 : fin des travaux)

entreprise : DODIN - ISS
(lot aménagement berge )

EMCC-PORT ALU 
(lot équipements fluviaux )

ETPO
(lot déplacement bateaux)

n

6¤ ¤

juin 2013 juin 2013

juin 2013

juin 2013



de la Seine
AMÉNAGEMENT DES BERGES

Sartrouville (78) SMSO

Objectifs des aménagementsn
Réfection de 2 500 m de digue associant plusieurs techniques 
sur des hauteurs de berge importantes.

linéaire : 2 500 mètres

coût : 6 000 000 € HT

année : décembre 2013

entreprise : SETHY

n

juin 2013

Ces berges avaient fait l’objet de travaux par le SIVS en 2006 (pose 
de palplanches d’étanchéité) et le projet a été repris par le SMSO pour 
réaliser l’ensemble des profils, cheminements, protection et plantations 
côté Seine.

7¤ ¤

juin 2013
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QUELQUES MOTS sur les syndicats mixtes

AGENCE D’URBANISME ET DE DÉVELOPPEMENT
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Retour d’expérience des travaux réalisés
en techniques végétales 
sur les cours d’eau français 
Guide technique
Rapport général et fiches techniques
Agence de l’Eau Rhin-Meuse
JUND S. ; PAILLARD C. ; KLEIBER E.
2003
téléchargeable sur : www.eau-rhin-meuse.fr
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RETOUR D’EXPERIENCE DES TRAVAUX REALISES 
EN TECHNIQUES VEGETALES 

SUR LES COURS D’EAU FRANCAIS 

GUIDE TECHNIQUE 

FICHES TECHNIQUES 

n

Aménager les berges : vive le végétal

EVETTE, A. ; CAVAILLÉ, P. 
in Espaces naturels n° 34, avril 2011
téléchargeable sur : www.espaces-naturels.info

Espaces naturels n° 34 avril 2011 37

FORUM PROFESSIONNEL I ÉTUDES RECHERCHES

Aménager les berges d’un
cours d’eau. Quel type d’ou-
vrage choisir ? En termes de

biodiversité, l’enjeu est de taille.
Entre terre et eau, les ripisylves pré-
sentent une très grande richesse flo-
ristique et faunistique. En accueil-
lant les espèces circulantes, elles
jouent un rôle majeur de corridors
biologiques.
Les ouvrages de protection de berge
font appel à différentes techniques.
On distingue généralement les tech-
niques de génie civil réalisées à l’aide
de matériaux inertes (enroche-
ments, béton…), les techniques de
génie végétal utilisant des matériaux
vivants (ligneux, herbacées), et les
techniques qui combinent les deux
types de matériaux.
Parmi les justifications données à
l’utilisation de techniques de génie
végétal plutôt que de génie civil : le
fait, notamment, qu’elles permet-
tent un meilleur retour vers un éco-
système naturel et une meilleure
continuité des corridors biologiques.

Que choisir ? Les conditions de re-
tour des espèces animales et végé-
tales sur ces berges réaménagées
sont méconnues. Menée sur quinze
sites dans la région Rhône-Alpes,

une étude a donc visé à quantifier
les diversités taxonomiques animales
et végétales existant sur des ouvrages
de protection de berge. Elle dis-
tingue les ouvrages d’enrochements,
ceux entièrement constitués de tech-
niques de génie végétal, et les ou-
vrages mixtes. Les coléoptères ont
été choisis comme indicateurs de
faune, leur diversité étant fortement
corrélée à celle de la végétation et
des habitats.
Le protocole a consisté à compa-
rer la diversité spécifique végétale
et celle des genres de coléoptères aé-
riens sur cinq ouvrages de chaque
type. Leur diversité végétale a été
échantillonnée suivant la méthode
des points de contact sur trois tran-
sects parallèles à la berge. Les co-
léoptères ont été prélevés par pié-
geage passif dans la partie supérieure
de la canopée. Les quinze sites
échantillonnés se situaient à des al-
titudes comprises entre 250 et 500
mètres, et étaient âgés de 3 à 8 ans.

Le tout minéral moins riche.
L’étude met en évidence que les amé-
nagements de type minéral ont un
nombre d’espèces végétales signifi-
cativement inférieur à celui des deux
autres types d’aménagement. De tels

Aménager les berges : vive le végétal
La richesse en biodiversité dépend du type d’ouvrage édifié pour protéger la berge. 
Résultat d’une étude sur les diversités taxonomiques rencontrées. 

DIFFÉRENTS TYPES
D’AMÉNAGEMENT DE BERGE

SAVOIR POUR DÉCIDER

© Cemagref

MINÉRAL

LIGNE D’EAU

enrochement

VÉGÉTAL

LIGNE D’EAU

ensemencement

boutures

lits de plants et plançons

fascines

géotextile

ramilles anti-affouillement

pieu de bois

MIXTE

LIGNE D’EAU

ensemencement

boutures

lits de plants et plançons

géotextile

enrochement de pied de berge

© Laurent Mignaux - Meddtl
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Application des techniques végétales 
sur la protection des berges 
des voies navigables 
Voies Navigables de France
BARBRY, Y.
2003
téléchargeable sur : www.vnf.fr

Application des techniques végétales 
pour la protection des berges des voies navigables

direction 
de l’infrastructure 
et de l’environnement

guides

n

POUR EN SAVOIR DAVANTAGE

¤ ¤ ¤

n



















































 

 

En 2003, le Conseil général, avec 
les 22 communes riveraines de 
l’Oise dans le département, 
a créé le Syndicat Mixte des 
Berges de l’Oise (SMBO) dans 
le Val d’Oise, couvrant 45 km de 
cours d’eau. Ce dernier a pour 
mission l’entretien, la protection 
et l’aménagement des berges.

CONSEIL GÉNÉRAL DU VAL D’OISE / 
SYNDICAT DES BERGES DE L’OISE 
Service Trame Verte et Bleue
2, Avenue du Parc 95032 CERGY-PONTOISE cedex
Tél. 01 34 25 39 91 
smbo@valdoise.fr

www.smbo95.fr

Contact : Florent Gasparini

n

Le SMSO est la seule structure 
dédiée à la Seine de Paris au 
Havre, sur 105 km des 365 km 
du fleuve. (La Haute Normandie 
engage une étude pour la création 
d’un syndicat mixte). Il traverse 
54 communes. Sa mission 
consiste en l’aménagement et 
la renaturation des berges.  Il 
existe depuis 2007 (à la suite 
de 2 syndicats intercommunaux 
dissous). 

SYNDICAT MIXTE SEINE ET OISE 
Hôtel du Département 
2, place André Mignot 78012 VERSAILLES Cedex 
Tél. 01 39 07 73 27
SMSO@yvelines.fr

www.smso.fr

Contact : Pascal Clerc, directeur

carte extrait de Au devant de la Seine n°1, mai 2010

Depuis longtemps souhaité par les habitants des deux rives, le retour du bac entre Vétheuil et Moisson 
a été inauguré par M. Daniel Level le 28 août 2009 en présence des Maires des deux communes, Mme 
Dominique Herpin-Poulenat à Vétheuil et M. Daniel Gouriou à Moisson.

Cet événement local a été l’occasion d’exprimer le lien existant entre les deux rives de Seine et a permis de 
restaurer une liaison qui a d’ores et déjà démontré sa pertinence au regard de la forte affluence constatée. 
En effet, avec les nombreux passages du bac, les pilotes de l’association « Au fil de l’eau » n’ont pas eu de 
temps libre dans ce fabuleux site de la boucle de Moisson, dominé par la ravissante église de Vétheuil.

Le projet a été réalisé avec le soutien financier de la région Ile-de-France, des deux départements du Val 
d’Oise et des Yvelines ainsi que des deux communes parties prenantes. L’opération a représenté un inves-
tissement de 100.000 euros.

Le SMSO, en partenariat avec la commune de Triel-
sur-Seine et son Maire, M. Joël Mancel, a initié début 
février dernier les travaux sur les berges de Seine.

Ce chantier a pour but de stabiliser des berges 
érodées en utilisant des techniques faisant essen-

tiellement appel au génie végétal : diversification 
paysagère, valorisation écologique (fauche tardive 
et sélection des arbres en berge) et mosaïque de 
milieux (alternance de zones humides, plage de 
gravier, hauts fonds…). Ce site, très bien exposé et 
très prisé des Triellois, leur sera rendu dès la fin des 
aménagements.

Les travaux doivent durer 4 mois et s’achever 
pour juin 2010. L’aménagement est financé par la 
région Ile-de-France, le département des Yvelines, 
l’agence de l’eau Seine-Normandie et la commune 
de Triel-sur-Seine. L’opération  représente un inves-
tissement de 380.000 euros.

Cette année encore le SMSO investira dans l’étude et la réalisation d’aménagements, l’ouverture des bords 
de la Seine et de l’Oise aux circulations douces pour plus de 2 millions d’euros.

En outre, le SMSO a décidé d’en-
tamer en 2010 un programme 
d’entretien pluriannuel portant sur la 
stabilisation des berges et leur valo-
risation écologique, telles qu’elles 
ressortent du diagnostic réalisé en 
2009 (200.000 euros annuel).

Pour cela, il bénéficie de la partici-
pation active du département des 
Yvelines, de la région Ile de France 
et de l’agence de l’eau Seine 
Normandie, soucieux des actions 
qualitatives de terrain et de proximité.

La Seine entre Yvelines et Val d’Oise, un lien sans frontière

Restauration du bac entre Moisson et Vétheuil

Génie végétal et mosaïque de milieux au service des riverains de la Seine,

Les berges de Triel-sur-Seine

Zoom sur le budget 2010 du SMSO

Trois commissions géographiques pour trois territoires

Seine centrale

13. Achères 19. Juziers 25. Poissy
14. Andrésy 20. Les Mureaux 26. Triel s/ S. 
15. Aubergenville 21. Maurecourt 27. Vaux s/ S 
16. Carrières /s Poissy 22. Médan 28. Verneuil s/ S* 
17. Flins sur Seine 23. Meulan 29. Villennes s/ S
18. Hardricourt 24. Mézy s/ S

Seine amont

1. Bougival 7. Port Marly
2. Carrières sur Seine 8. Louveciennes
3. Chatou 9. Maisons Laffitte
4. Conflans Sainte H. 10. Mesnil le Roi
5. Croissy sur Seine 11. Montesson
6. Le Pecq 12. Sartrouville

* Commune en cours d’adhésion

Seine aval

30. Bennecourt 42. Mantes la Jolie
31. Bonnières s/ S 43. Mantes la Ville
32. Follainville 44. Méricourt
33. Freneuse 45. Mézières s/ S
34. Gommecourt 46. Moisson
35. Guernes 47. Mousseaux s/ S
36. Guerville 48. Porcheville
37. Haute Isle* 49. Rolleboise
38. Jeufosse 50. Rosny s/ S
39. La Roche Guyon* 51. St Martin la Garenne
40. Limay 52. Vétheuil*
41. Limetz Villez

mantes-la-jolie

conflans-sainte-honorine

les mureaux

extrait de la carte des syndicats des rivières  
réalisée par le Conseil général du Val d’Oise en 2010
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